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service de l'aide juridictionnelle 

Toulouse, le 1ER février 2022 

OBJET : Validité décision d'aide juridictionnelle. 

Monsieur, 

En réponse à votre courrier ci-joint, une décision d'aide juridictionnelle est caduque si, 
dans l'année de sa notification, la juridiction n'a pas été saisie de l'instance en vue de laquelle 
l'admission a été prononcée. 

Par ailleurs, l'article 11 de la loi du 10 juillet 1991 prévoit que l'aide juridictionnelle 
s'applique de plein droit aux procédures, actes ou mesures d'exécution des décisions de justice 
obtenues avec son bénéfice, à moins que l'exécution ne soit suspendue plus d'une année pour une 
cause autre que l'exercice d'une voie de recours ou d'une décision de sursis à exécution. 

Veuillez croire, Monsieur, à l'assurance de notre considération distinguée. 
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2 RUE DE LA FORGE 
31650 SAINT ORENS 
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